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Auguste Dellient fits.
De Saussure (1782).
L. Begue (1782).
Franqois Dellient (1783).

Gravures en couleurs.

Le Temple de la Liberte (1784). Allegorie.
Retour du Stadhouder (1787). Allegorie.

Gravüre ä la maniere noire.

Reymond (1802).

Musee du Vieux-Lausanne, Mon Repos.

Gravüre en couleurs, Reymond.

Musee des Beaux-Arts.

Portrait d'un inconnu (1782).
Portrait d'une inconnue.

D. AGASSIZ.

LA PUBLICATION INTEGRALE DES ACTES

DE LA DISPUTE DE LAUSANNE" (1536)

La publication du Ier volume du magistral ouvrage
d'Henri Vuilleumier sur «l'histoire de l'Eglise reformee du

Pays de Vaud sous le regime bernois », immediatement sui-

vie de celle des « Actes de la Dispute de Lausanne » par M.

Arthur Piaget, constituent un veritable evenement historique
et litteraire au debut de cette annee, dans notre Suisse

romande. Le patronage de l'Universite de Lausanne et de

1 Les actes de la Dispute de Lausanne, 1536, publies integralement
d'apres le manuscrit de Berne par Arthur Piaget, professeur ä
l'Universite de Neuchätel, aA'ec un avant-propos I - XXIX et une
annexe comprenant le role des ecclesiastiques convoques, un repertoire

alphabetique, un glossaire, une table des matieres. Neuchätel,
Secretariat de l'Universite 1928, 549 pp. in-folio, 6me tome des « Me-
moires de l'Universite de Neuchätel.»
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l'Etat de Vaud pour le premier ouvrage, celui de l'Universite
de Neuchätel pour le second, montrent assez que ces belies

oeuvres etaient attendues avec impatience.

Est-il surprenant que leur publication realisee ait ete

marquee d'un caillou blanc par les historiens du pays et par
le public cultive

Si en fait la Dispute de Lausanne n'est qu'un chapitre de

l'histoire de l'Eglise reformee du Pays de Vaud, M. Piaget
nous fournit par son travail de benedictin, dans un texte
aussi complet et correct que possible, une page vivante, pitto-
resque et pleine de traits, d'une manifestation eoclesiastique

qui eut un grand retentissement dans le pays sujet de LL.
EE. de Berne.

Alors que le texte de disputes semblables, comme celle de

Geneve par exemple, en 1535, s'est perdu, la Dispute de

Lausanne eut plus de bonheur. Les 4 secretaires de la

Dispute ont fait tout d'abord un travail tres consciencieux. Ce

dernier a ete soigneusement, d'apres ses propres notes, revise

par Pierre Viret. Ensuite Louis Mercier, etudiant en theolo-

gie, copia en 1548 le manuscrit de Viret, non sans y laisser

quelques bourdons. Viret et les presidents de la Dispute con-

trölerent ä Berne le travail de Mercier.
Au XVIIIme siecle A. Ruchat, l'honnete historien, tire de

ce texte lä son resume des discussions de la Dispute tel

qu'on le trouve dans son « Histoire de la Reformation de la

Suisse ». Ls Vulliemin dans son « Chroniqueur » en donne un

resume au moins pour les premieres theses, reproduisant a

mainte place le texte meme des actes de la Dispute. Enfin
M. Piaget couronne tout le labeur qui precede en fixant dans

son ouvrage, d'apres le manuscrit depose ä la Bibliotheque
de la ville et de l'Universite de Berne (Mss. Hist. Helv.,

III, 139), le texte integral de la Dispute. L'orthographe de

l'epoque est respectee, avec ses retouches absolument neces-
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sairesw Le repertoire alphabetique des noms et des matieres,
d'une centaine de pages, est rempli de precieuses notes. Le

glossaire rend aussi de grands services au lecteur.

L'auteur a aussi interfolie dans le texte des fac-similes

fort reussis, des theses discutees, de l'edit de convocation,
de la copie de Mercier, d'un titre d'un ouvrage de medecine

tres rare de Blancherose, etc... Au point de vue typogra-
phique, le livre fait honneur ä l'imprimerie Attinger. Le
caractere tres moyen et serre est cependant d'une nettete qui
ne laisse rien ä desirer.

Que M. Piaget regoive ici l'hommage de notre admiration
et de notre reconnaissance pour son bei et fecond labeur

Si nous entrons au cceur de la Dispute elle-meme, nous

nous rendons compte que les Bernois combinerent tout pour
atteindre le but desire, savoir l'abolition de la celebration de

la messe et l'etablissement definitif de la Reformation. A
part l'estrade reservee dans le centre de la nef de la cathe-

drale aux presidents, secretaires, orateurs, delegues officiels
qui representent les paroisses et les ordres, nous voyons que
le peuple lui-meme y trouve un large et facile acces. C'est en

effet le peuple qu'il faut avant tout gagner. Chaque jour il

y a la seance du matin suivie d'une interruption pour diner.

L'apres-midi la discussion reprend jusqu'ä 6 heures. Les

quatre presidents sont choisis parmi les magistrats de Berne,
les chanoines et les conseillers de la ville de Lausanne. Leur

impartiality est remarquable pour l'epoque. Les secretaires,

en majorite sortis du pays sont des gens oonsciencieux. Les

io theses ou « conclusions » ont ete soigneusement arretees

par Farel. Au reste, la discussion ne fut nourrie et prolongee

que pour trois d'entre elles, la ire sur la justification par la

foi, la 3me sur la nature de l'Eglise et d'une maniere derivee

sur la messe, la 8me sur les rapports entre l'autorite civile
et l'Eglise.



— 116 —

Du cöte des novateurs ce fut incontestablement Pierre
Viret qui joua le premier role. II se montra tel que nous le

connaissons : theologien sagace, exegete erudit, forme aux
regies de la dialectique, ä la riposte aisee et souvent heureuse,

spirituel ä l'occasion. Le docteur Blancherose, de l'ancienne

observance, ayant affirme que le mot grec « Cephas » evo-

quait l'idee de tete et de chef, comme en passant Viret refuta
la double erreur linguistique du docteur qui ignorait que
« Cephas » est un mot hebreu et signifie : « pierre », Comme

le meme laique assimilait la transsubstantiation du pain et
du vin de la Cene dans le corps et le sang du Seigneur au

poussin contenu virtuellement dans l'oeuf et converti par la

manducation dans la substance d'un homme ; Viret.de lui
repondre :

« De vouloir prouver cela par les poules et les oeufs, il fau-
drait done, pour faire convenir la similitude, que les pretres
couvassent, comme les poules font leurs oeufs pour les con-
vertir en poussins. » (Actes, pp. 124, 125.)

Le dimanche Ier octobre 1536, ce fut Farel qui ouvrit la

Dispute par un preehe chaleureux et incisif. Dans ce duel de

huit jours il fut le vaillant « seoondant » de Viret. Caroli

se montra profond et sagace en defendant contre Dominique
de Monbouson la justification par la foi. Farel, Viret et

Calvin furent satisfaits de son attitude. On sait comment

plus tard Pierre Caroli devint un adversaire acharne des

trois reformateurs et rentra dans 1'Eglise romaine.

Calvin intervint ä deux reprises avec une maitrise telle

que dans la discussion de la 3me these, alors qu'il combattait
la transsubstantiation et tragait deja les lignes principales de

sa conception si profonde de l'eucharistie, le cordelier Jean

Tandy tombant ä genoux, confessa ses erreurs et se depouilla
de son habit monastique alors que Farel benissait publique-

ment Dieu d'avoir ainsi touche son cceur.
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Du cöte catholique, les orateurs se distinguerent par la

faiblesse de leurs arguments et leur ignorance de l'Ecriture.
Ce fut peut-etre le moine jacobin Dominique de Montbouson

qui avait peu auparavant preche le careme dans cette meme

cathedrale, qui livra le combat le plus serre contre Pierre
Viret ä propos de l'autorite exclusive de l'Ecriture. Les Ber-
nois avaient nettement pose la condition que toutes les

opinions enoncees dans la discussion devaient avoir pour base

l'Ecriture sainte. Scion Monbouson il aurait fallu discuter

en premier lieu si l'Eglise ne doit pas avoir la priorite sur
l'Ecriture N'est-ce pas l'Eglise qui a approuve les livres

sacres, canoniques L'argument ne manquait pas d'une cer-
taine valeur.

Le Dominicain ne poursuivit pas le debat, s'abritant
derriere la declaration unanime des chanoines qui en appe-
laient d'emblee ä un concile mieux informe. II y avait eu

un parti-pris arrete de l'ancienne observance de ne pas s'en-

gager a fond. Les autres representants de Rome furent le

regent Mimard, le doyen Michod de Vevey, Jacques Drogy,
cure de Morges, Fernand de Loys, abbe des Enfants de

Lausanne, etc...

Revenons quelques instants au riche avant-propos de M.

Piaget. II contient une hypothese bibliographique originale
et hardie :

L'auteur, qui, on le comprend aisement, aime les retours
ä ses etudes de l'histoire neuchäteloise, nous presente en

raccourci l'activite livresque qui regnait dans les annees

1533 - 35 ä Neuchätel et qui avait pour centre l'imprimerie
de Pierre de Vingle, editeur et imprimeur de la celebre

traduction frangaise de la Bible par Robert Olivetan (1535)-
Des presses du celebre picard etaient dejä sorties des ceuvres

satiriques telles que le « Livre des marchands », faussement

attribue ä Farel et qui est du tres probablement ä la plume

/
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d'Antoine de Marcourt. Ce dernier auteur, pasteur ä Neu-
chätel, avait aussi ecrit le « Traite de l'eucharistie ». Comme

il l'estimait trop savant pour le peuple, il pria un nomme
« Cephas Geranius » de le retoucher en le rendant plus inci-
sif et plus populaire. Ce fut la « Declaration de la messe »,

qui sortit de cette refonte, livre qui est cite dans le « Som-

maire » de Farel (edition de 1534). C'etait l'epoque de la
fameuse affaire des « Placards » qui, affiches un peu par-
tout en France et jusques dans la chambre du Roi, pamphlets
d'une violence excessive contre la messe, eurent une influence

tres directe sur la terrible persecution qui atteignit l'Eglise
reformee naissante.

M. Piaget ne nie nullement la participation de Marcourt
ä la redaction des « Placards », mais en s'appuvant sur une

comparaison de textes extremement serree il nous montre
le rapport etroit, jusques dans de frappantes similitudes de

phrases, d'expressions topiques, etc... qui existe entre la

« Declaration de la messe », les « Placards » et des passages
de l'ouvrage bien connu de Pierre Viret : « Des actes des

vrais successeurs de Jesus-Christ», 1554, Jean-Gera'rd

Geneve, pp. 33, 654. — De lä il n'y a qu'un pas, si Ton

cherche ä voir quel nom cache le Pseudonyme de Cephas Geranius,

ä identifier ce dernier avec le jeune Pierre Viret lui-
meme, qui, en 1534 etait le collegue d'Antoine de Marcourt,
a Neuchatel. Done Viret aurait eu, selon M. Piaget, une part
assez directe ä la redaction des fameux placards.

Voilä l'hypothese. Elle est certainement fondee sur des

arguments solides. Qu'on veuille bien relire attentivement
les pp. XII - XXVII de l'avant-propos L'auteur se trouve
cependant en desaccord avec des autorites bibliographiques
telles que Herminjard, Theophile Dufour. Observons en

passant que l'argument etymologique de M. Piaget qui rapproche

« Geranius » du nom de famille Gruet, Grivet, Grivaz (bour-

\
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geois d'Orbe), ne setnble pas d'une tres grande solidite. II
faudrait avoir plus de temps que je n'en ai pour etudier ä

fond le probleme pose. Dans tous les cas la question reste

ouverte.

On hesite quelque peu ä se ranger ä la solution de M.

Piaget quand on se rappelle, precisement vers 1534, com-
bien Viret se montre prudent, quoique zele dans son nouvel

apostolat. Dans toute son oeuvre ecrite nous ne connaissons

pas une seule allusion proprement dite a l'affaire des
placards. Peu d'annees auparavant il avait quitte Paris. II
savait cette ville et la France bouleversee par les luttes

religieuses. Aurait-il pu se rendre solidaire du laneement

des placards de l'autre cöte du Jura pour y inettre le feu aux
poudres. Nous en doutons quelque peu. Mais, dira M. Piaget,
expliquez-nous alors les identites de textes entre les

Placards et les « Actes des vrais successeurs de Jesus-Christ »

— Qui sait il faudra peut-etre, ä l'aide de recherches nou-
velles dans la correspondance de l'epoque, en arriver ä dis-

tinguer plus nettement encore entre la destination primitive
du texte des placards et leur penetration en France-

Disons, en terminant, que le beau livre de M. Piaget vient
fort ä propos dans toute son imposante tenue apporter aux
etudes sur la Reformation dans notre pays romand et spe-

cialement dans le Pays de Vaud une contribution de grande
valeur. La Dispute y gagne un interet tout renouvele et jette
une lumiere precieuse sur l'etat des esprits d'alors. L'ouvrage
met en lumiere cette verite qui penetre toujours plus les

esprits impartiaux et sans parti-pris : Berne, sous l'impul-
sion de Zwingli, avec le reveil des consciences qui suivit
l'humiliation subie ä la diete de Baden en 1526 et avec le

conoours d'hommes d'elite tels que Berthold Haller, Kolb et

d'autres, a droit ä la gratitude du pays qu'elle s'est assujet-

tie. Sans doute, Berne a agi dans un but politique, mais aussi
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dans un but moral, religieux, social, pour faire triompher
la Lumiere naissante sur les tenebres, en obeissant ä la

devise qui a garde jusqu'ici toute sa valeur : Post tenebras

Lux f Ch. SCHNETZLER."

NOTES SUR LA CATHEDRALE

(en 1817-1818)

par Fr. DELLIENT

Yoici quelques notes interessantes sur la cathedrale, tirees
d'un manuscrit intitule : Tableau historique du canton de

Vaud, en Suisse, auquel est joint la description de l'Eglise
cathedrale de Lausanne et des environs. Ce manuscrit a ete
ecrit entre 1817 et 1818 par Frangois Dellient, allie Megroz,
pasteur ä Prilly. II a ete donne ä la Bibliotheque cantohale
vaudoise1 par Mlle Marie Dellient, petite-fille de l'auteur,
par l'entremise de M. F.-A. Forel en 1908. D.

Outre de grandes grilles en fer, le jube ou galerie superbe

soutenue de douze colonnes de marbre noir, qui separe la

nef du choeur, sert encore d'ornement ä cette magnifique
eglise. C'est la ou se placent les musiciens dans les fetes

sacrees et aux promotions.

La muraille ou est cette fenetre [la rose] ayant ete fendue

depuis le haut jusqu'au bas en 1655 par un tremblement de

terre, eile fut si bien rejointe par un autre tremblement de

terre qui arriva dix ans apres, qu'on en connait plus rien.

1 ou il porte la cote : F. 1005.
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